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gardiennage de voiture suite a une panne sur
autoroute

Par drago, le 30/07/2009 à 17:33

je suis tombe en panne sur autoroute j ai signale au depanneur que mon vehicule etait sous
garantie et que je le recupererai rapidement je suis tombe en panne le dimanche 19/07/2009
a 16h j ai recupere le vehicule le 24/07/2009 dans la matinee.la voiture est restee a l exterieur
sur un grand parking.le garagiste l a chargee avec un feenwich et l a un peu abimee dessous
il m a facture 5 jours de gardiennage a 9E ht la journee et 45E ht de manutention cela est il
normal? merci d avance
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